14
Marion Colas-Blaise

15
Comment opère le double tiret?


Comment opère le double tiret?

Éléments pour une «grammaire» du décrochement chez Julien Gracq

Marion Colas-Blaise (Université du Luxembourg)

La notion de détachement est-elle pleinement opératoire? Neveu
 pointe trois problèmes majeurs: la différence entre les typologies, extensives ou restrictives; les visées divergentes à la base du processus engagé; l’incapacité de la notion à intégrer des phénomènes proches. En raison du «flou catégoriel», la notion peut, ainsi, accueillir un ensemble de phénomènes de syntaxe non liée non homogène et se révéler trop vaste et trop puissante pour être opératoire par rapport à l’objet de la recherche. À l’inverse, quand elle épouse les limites de la catégorie de la construction détachée selon Combettes,
 elle circonscrit le champ où elle opère. À cela s’ajoute que l’opération peut correspondre à des visées et des logiques contraires, «additive» ou «extractive», et se prêter à des exploitations théoriques différentes. Enfin, la notion de détachement abandonne sur ses marges des événements linguistiques pris en charge par des notions parentes (les expressions vocatives, les parenthétiques...).

L’attention sera ici focalisée sur le «décrochement (typo)graphique» (Pétillon-Boucheron 2003) matérialisé par les tirets doubles, sur la base des critères définitionnels du détachement fréquemment avancés: la pause séparant l’élément détaché du reste de l’énoncé, la différence de niveau intonatoire et son accessoirité syntaxique. 

L’une des demandes concernant la définition d’une catégorie générique englobant les diverses manifestations de la syntaxe non liée, on se penchera sur les aménagements exigés par le tiret double: la différenciation de ses emplois peut faire toucher le point critique au-delà duquel, distendue, la catégorie du détachement rend compte de la seule partition graphique de l’espace phrastique/textuel. Le questionnement sera triple: dans quelle mesure le décrochement typographique constitue-t-il un opérateur d’homogénéisation du décroché, dont la spécificité peut être approchée des points de vue syntaxique, pragmaticosémantique, informationnel ou énonciatif? Ensuite, quelles en sont les conséquences aspectuelles, rythmiques et tensives? Enfin, dans quelle mesure le tiret double problématise-t-il davantage la notion même de détachement?     

Contredisant la «thèse de l’auxiliarité et de la secondarité» des typographèmes (Neveu 2000b, 201), un parcours heuristique mènera de la typologie morphosyntaxique dans l’ordre de la phrase à une approche textuelle focalisant l’attention sur les liens transphrastiques et la dynamique informationnelle; on passera, enfin, à une analyse du mouvement discursif et de l’énonciation en acte en mettant à l’épreuve du corpus quelques concepts de la sémiotique (tensive).
 

1. De la phrase à l’«espace hors phrase», ou pourquoi le tiret n’opère pas comme la virgule

1.1 Le double tiret, une «sur-virgule»?

Afin de cerner la valeur générale du tiret double, on peut décliner les points suivants: faisant irruption sur la chaîne, le segment décroché a le statut d’une «insertion» (Gardes-Tamine 2004), d’un «ajout» (Authier-Revuz & Lala 2002), dont la nature périphérique se traduit d’abord par l’«accessoirité» syntaxique; sans que l’écartement des constituants de l’énoncé d’accueil porte vraiment atteinte à leur solidarité syntaxique, la rupture instaurée par le double tiret donne lieu à un type particulier de progression de la séquence, qui se prolonge de manière segmentée; l’instanciation lexicale peut appeler, par delà les bornes matérialisées par les signes (typo)graphiques, aux appariements sémantiques; enfin, s’il est vrai que d’un point de vue énonciativo-discursif et pragmatique, la phrase avec insertion porte les traces d’une hétérogénéité que certains considèrent comme constitutive, le tiret double dessine dans la matérialité linéaire du texte la rupture, mais aussi la certitude de la reprise: l’impression de «laisser-aller» se conjugue avec l’illusion de la maîtrise de l’énonciateur. On y ajoutera que le tiret double se distingue de la parenthèse par la «mise en évidence», «en vedette» ou «en relief» de l’élément décroché (Drillon 1991, 332; Wilmet 1998, 576). 

La cadre ayant été tracé, on se propose de pousser la réflexion plus avant en considérant que le tiret double, qui signifie la rupture, mais aussi la continuation conquise sur l’arrêt, met en œuvre la valeur de base de la virgule double avec une intensité particulière.
 On peut supposer  que le critère de la commutabilité/non commutabilité avec la virgule permet de dégager une zone commune graduable, mais aussi des positions polaires réservées aux emplois spécifiques.
 Il convient alors de tirer tous les enseignements de l’interchangeabilité du tiret double et de la virgule double illustrée par les exemples (1) à (3), mais aussi du blocage attesté par (4):  

(1) L’expression du menu peuple aux jours de fête – toujours somptueuses et toujours fidèlement suivies – était celle de l’ennui sous une imitation trop attentive du plaisir[…]. (p. 599)

(2) […] elle [la forteresse] était là, l’image même de la gêne – installée, régnante, dérangeante, incompréhensible –, la morsure légère et continue d’une pointe fine, […]. (p. 663)

(3) […]: on eût dit que traînait dans la pièce quelque chose de cette atmosphère lourde, […], qui s’attarde aux lieux où l’on cloue des ex-voto. Et – comme guidé par le fil de cette analogie vague – si l’on faisait quelques pas vers le milieu de la pièce, l’œil était soudain fasciné, […], par une large tache de sang frais […]. (p. 576)

(4) Le goût d’Orsenna pour les matériaux massifs et nobles, […], rendait compte du caractère singulier de violence prodigue, […], que revêtait partout cette lutte – les mêmes effets de muscles avantageux que dispense un lutteur forain se reflétaient à chaque instant dans la résistance ostentatoire, […] – jusqu’à dérouter la pesanteur […]. (p. 612)

On peut considérer que le degré d’interchangeabilité des signes typographiques est fonction de quatre paramètres au moins, étroitement corrélés: la nature de la configuration décrochée,
 son volume, lié au degré de complexité interne, sa position dans la phrase et son caractère endo- ou exophrastique, suivant qu’est caractérisée une «portion du monde référentiel» ou que le locuteur porte un regard sur son énoncé (Guimier 1996, 6). Il apparaît que les emplois du tiret double débordent le champ de la virgule, en faveur de l’insertion de certaines unités phrastiques ou textuelles complètes. L’opposition endo- vs exophrastique peut alors orienter la réflexion sur les exigences typographiques: il semblerait que la virgule reste possible dans le cas de groupes disjonctifs entraînant un degré important d’étirement de l’unité insérante par écartement des constituants solidaires (non facultatifs) dès lors qu’ils commentent le dire/le dit, ou sont le lieu d’inscription du dialogisme interlocutif (7): 

(5) Il s’était même décidé – du moins une périphrase pudique tendait à le faire croire – à faire arrêter discrètement dans les lieux publics quelques bavards qui passaient la mesure. (p. 674) 

(6) Je connaissais de longue date […] cette pratique du «dosage», […], par lequel un parti vainqueur – les moyens à la Seigneurie étaient pour cela infinis – incorporait […] au corps politique des éléments qui pouvaient lui paraître d’abord totalement inassimilables […]. (pp. 817-818) 
(7) Une vraie auréole – ne ris pas –, le rond de la torche électrique dans le brouillard. (p. 589)

En revanche, le tiret double semble prédominer
 dans le cas de l’incidente endophrastique, qui contribue surtout à l’inscription de la représentation dans un univers particulier (exemple 4, mais aussi 8-9): 

(8) Çà et là, avec la fraîcheur du soir, des bouchons de brume blanche commençaient à courir et à se bousculer au ras du sol, comme un troupeau pris de panique – l’île s’anuitait déjà –, on eût dit qu’avant l’heure les fantômes du soir se hâtaient de reprendre possession de la lande. (p. 684)

(9) Un long couloir voûté, des escaliers disjoints et humides, me conduisaient au réduit intérieur de la forteresse – la fraîcheur de sépulcre tombait en nappe sur mes épaules –, j’entrais dans la chambre des cartes. (p. 575)

Sur ces bases, on peut émettre l’hypothèse que dans le cas d’une incidente endophrastique,
 l’emploi du tiret double est lié à une opacification du sémantisme de l’énoncé et à une complexification de la position énonciative comparables à celles observées dans la modalisation.
 

Plus généralement, deux observations semblent s’imposer: i) on peut considérer que le décroché, quelle que soit sa nature (endo- ou exophrastique, propositionnelle ou non), se voit conférer un statut surplombant l’habilitant à objectiver et à mettre à distance l’énoncé insérant, qui fait ainsi l’objet d’un prise de position réflexive; ii) l’opacification du sémantisme a pour corollaire le fonctionnement extra-prédicatif: plutôt que de reconduire la hiérarchisation sur le plan syntaxique attestée par des paraphrases qui adoptent la forme de subordonnées manifestant une incidence de type adverbial dans (8-9),
 ou celle de la relative apposée évoluant dans la sphère actancielle de son support nominal dans (9),
 le décroché engage une incidence relationnelle; il est arraché à la prédication de base
 et accueille une «prédication autonome».

En même temps, cette première analyse bloque la prise en compte de la spécificité de la mise entre tirets.
 On dira que le décroché se voit attribuer une valeur sémantique complexe, à la fois endo- ou exophrastique et méta- ou, mieux, inter-phrastique;
 enfin, son  mode de fonctionnement syntaxique est lui-même complexe; de type à la fois extra-prédicatif et inter-prédicatif, il fait entrer en interaction deux espaces sémanticosyntaxiques autonomes: la base phrastique et un espace «hors phrase», soustrait à l’incidence non relationnelle, voire à l’incidence relationnelle. 

1.2 La proposition comme forme canonique de la tirade

Plusieurs arguments peuvent être avancés à l’appui d’une généralisation de cette analyse à l’insertion qui n’a pas la forme de l’incidente: plutôt que d’être logée à la périphérie de l’aire couverte par le tiret double, l’unité phrastique détachée est hissée au rang de manifestation linguistique canonique, comme le suggèrent (1’), la réécriture de (1), mais aussi les exemples (10) et (11): 

(1’) L’expression du menu peuple aux jours de fête – [elles étaient] toujours somptueuses et toujours fidèlement suivies – était celle de l’ennui sous une imitation trop attentive du plaisir[…]. (p. 599)

(10) Des temps nouveaux approchent pour Orsenna […]; elle se doit d’y faire face […] avec toute l’initiative – [si l’initiative est] nuancée de réserve, je ne m’y oppose pas – qui convient. (p. 803)

(11) Cet adieu m’était léger: […] je me pelotonnai au fond de la voiture et me mis à inventorier avec curiosité un grand portefeuille de cuir […]. Il contenait diverses pièces officielles relatives à ma nomination – [ces pièces étaient] assez nombreuses, ce qui me rendit bonne humeur –, des instructions concernant les devoirs de ma charge […]; je décidai de les lire à tête reposée. (p. 559)

On retiendra le caractère très accessible de la réécriture phrastique,
 en notant également l’intérêt que peut présenter une description «unifiée» du décrochement. Alors que (10) réclame la restitution d’une subordonnée manifestant en direction de la prédication principale détachée une incidence de type adverbial, dans (11), grâce au passé simple, qui s’enlève sur le fond de l’unité insérante, elle-même de second plan, le décroché  devient le lieu d’une inversion momentanée des priorités narratives qui paraît motivée par la diégèse.
 Une analyse de la dynamique discursive et énonciative doit montrer que le décroché concourt, ici, à la construction de la trame narrative, qui enjambe les deuxièmes plans et les formes de visée sécante qui accueillent l’expression subjective des perceptions/pensées du personnage.
 

2. Énonciation et dynamisme communicatif

Au-delà du fonctionnement extra- et interprédicatif du schème incidenciel et de la valeur sémantique complexe qui y est attachée, on a affaire à une « logique» double: linéaire ou syntagmatique, elle cultive les successions, mais elle est aussi favorable, par le biais d’une rétrolecture, à la superposition paradigmatique et aux concomitances. Elle permet d’étudier les conséquences du décrochement également aux niveaux pragmaticosémantique, énonciatif et communicationnel. Soient les exemples (12) et (13): 

(12) […]; mais les apparences mêmes à Orsenna – [j’observais cela] comme un étranger décèle le premier sur un visage familier les altérations de la maladie –, une fois cette distance prise, n’étaient plus celles de la santé. (p. 599)

(13) […] il me sembla – [elle (l’impression/cette impression; la folie) était] aussi nette, aussi distinctement perceptible que le visage même de Marino rentrant dans cette pièce accusatrice – que la folie de mon équipée se dressait devant moi, […]. (p. 751)

L’élément inséré bénéficie d’un statut informationnel mixte: il tend  conjointement vers la base, avec laquelle existent des points de contact référentiels, voire morphosyntaxiques, localisables avec précision, et vers un espace hors phrase, où il occupe une position de surplomb. On  s’attend ainsi, du point de vue de la progression thématique, à ce que les éléments décrochés typographiquement soient dépositaires d’un «surcroît informationnel»,
 lui-même graduable, qui s’exerce localement, mais aussi plus globalement, au point de concerner l’ensemble de l’énoncé. Ainsi, (12) et (13) présentent un fonctionnement de type conjointement ana- et cataphorique et une portée sémantique élargie, vers le cotexte antécédent et vers le cotexte subséquent: à un enchaînement par reprise immédiate, sous la forme d’un dépliement de l’idée contenue dans «apparences» (12) ou d’une nominalisation (13), en position de thème secondaire, s’ajoute l’imprévu référentiel ou caractérisant, à valeur de rhème secondaire. Ainsi, dans (12), en raison de la relation cataphorique, le syntagme nominal à orientation négative «les altérations de la maladie» tend vers le support de la comparaison; il crée un suspens, confirmé par la remontée mélodique à la finale du décroché, que seule résoudra la fin de la phrase hôte, grâce au segment référentiel à valeur rhématique «[les apparences] de la santé».
 

En même temps, cette organisation linéaire des éléments thématiques et rhématiques entre en conflit avec une organisation spécifique qui fait de la «tirade» et, pourrait-on dire, du rabattement sur l’axe syntagmatique d’une opposition paradigmatique l’indice d’une «épaisseur» à restituer. Celle-ci peut être appréhendée sous les angles de la polyphonie et de l’autodialogisme
 ainsi que de la gestion spatio-temporelle: les défis liés à la superposition et à l’entrée en résonance de deux espaces sémanticosyntaxiques concernent l’établissement d’un rapport de simultanéité
 et les demandes de synchronisation, en réponse aux différences de tempo.
 Ici, l’accent sera mis successivement sur le mouvement tensif d’ensemble et sur les couches de profondeur du discours, où se logent des contenus co-occurrents dotés de modes d’existence ou degrés de présence différents. 

Ainsi, du point vue de la dynamique linéaire, la progression par degrés caractéristique de l’amplification
 est perturbée par les démarcations, dispensatrices de limites. L’inhibition ponctuelle de la progression, avant sa reprise après le tiret fermant, correspond à un blocage ou arrêt momentané et une concentration d’énergie. Comme dans le modèle de l’horloge que Fontanille (2004) emprunte à Claudel, l’accumulation prépare l’«échappement» – la relance du mouvement, ainsi redynamisé – et le redéploiement de l’énergie à hauteur de la tirade, qui «met en valeur» et «en relief». La tirade occupe l’espace aux dépens de et contre le cours de la phrase hôte. Ensuite, l’énoncé insérant se poursuit au-delà de la rupture causée par le tiret fermant, malgré elle, signifiant la résolution de l’attente créée.

En même temps, la dynamique propre se caractérise par le maintien en profondeur du contenu de la phrase hôte, que la tirade ne congédie pas. Plus sémiotiquement, on peut considérer que le décrochage matérialisé par le tiret ouvrant fait accéder un certain contenu à la réalisation dans le champ de présence du sujet de l’énonciation, alors même que le déjà dit de la phrase hôte est potentialisé, c’est-à-dire mis à distance et en mémoire; l’élément potentialisé est ensuite réactualisé et il sert de base aux enchaînements quand, au-delà du tiret fermant, la phrase hôte renoue avec ses antécédents référentiels.
 

L’interaction entre, d’une part, le contenu décroché réalisé que, dépassant la décomposition binaire Thème/Rhème, on pourrait qualifier globalement de «supplémentaire»
 et, d’autre part, le contenu potentialisé ou actualisé rend possible la plurivocité interprétative. Celle-ci est  illustrée par la réécriture sous forme phrastique des exemples (2) et (3): 

(2’) […] elle [la forteresse] était là, l’image même de la gêne – [la forteresse/(l’image même de) la gêne était] installée, régnante, dérangeante, incompréhensible –, la morsure légère et continue d’une pointe fine, […]. (p. 663)

(3’) […]: on eût dit que traînait dans la pièce quelque chose de cette atmosphère lourde, […], qui s’attarde aux lieux où l’on cloue des ex-voto. Et – [on/l’œil était] comme guidé par le fil de cette analogie vague – si l’on faisait quelques pas vers le milieu de la pièce, l’œil était soudain fasciné, […], par une large tache de sang frais […]. (p. 576)

Ici et là, la virgule aurait pour effet un rétrécissement de la portée: dans (2), elle orienterait la lecture vers le système appositif et une relation de congruence formelle entre l’apport adjectival et le support contigu «la gêne», alors que le tiret invite à l’établissement d’une relation attributive avec un prédicat incident au syntagme nominal sujet «la forteresse». De même, dans (3), le tiret supprime la nécessité d’une mise en rapport de type incidenciel en direction du morphème actanciel pronom «on» au poste sujet dans le cotexte de droite, en faveur d’une multiplication des supports potentiels (également le syntagme nominal «l’œil»). La complexification du «dynamisme communicatif» selon Combettes résulte ainsi de l’indécision, voire du conflit incidenciels,
 mais aussi d’un entrelacement ou tressage des lignes thématiques dans (3). À cela s’ajoute que le «supplément» informationnel dont le décroché est le dépositaire entre en résonance, voire en concurrence, avec les autres hypothèses interprétatives: ainsi, dans (2), au-delà de la lecture appositive récurrente, on pourrait retenir l’hypothèse d’une énumération par juxtaposition de trois segments nominaux («l’image de la gêne», «[une forteresse/une gêne] installée, régnante, dérangeante, incompréhensible», «la morsure légère et continue d’une pointe fine») de même rang, co-constitutifs d’une insertion globalement appositive par rapport au support nominal «la forteresse».
 Se trouve ainsi posé le problème de la frontière entre l’insertion par décrochages répétés ou récursifs et l’énumération par juxtaposition, qui fait toucher aux limites mêmes de la catégorie du détachement matérialisé par le tiret double.   

3. Une écriture dé-liée

Trois cas de figure permettent de cerner les conditions d’un changement de statut du décroché, qui finit par perdre son caractère d’accessoirité syntaxique:   

(14) […]: déjà le nom barbare des Syrtes m’exilait du joyeux cercle. Une brèche définitive, pour la première fois, allait s’ouvrir dans cette ronde d’amitiés fraîches – elle était faite –, déjà je gênais en la maintenant trop visible […]. (p. 559)

(15) Une de ces concrétions – un de ces échangeurs plutôt, riches d’images entretissées – s’est formée pour moi […]. (Les eaux étroites, 1995, p. 535)      

(16) C’était là les réflexions dont j’étais occupé, […]. Vers le nord, l’horizon déjà indistinct se fermait sur les hautes forêts où sinuait la frontière – dans la perspective des ruelles qui plongeaient au midi pâlissaient encore dans les lointains des traces plus claires […] –, les vieilles routes marchandes […] couturaient çà et là profondément la perspective fuyante des campagnes endormies: […]: à qui savait la lire, on eût dit qu’Orsenna à cette heure tournait vers le ciel une paume ouverte. (pp. 815-816) 

Dans (14), le décroché relève d’une écriture par rectification/retouche
 qui, dans son principe même, donne l’instruction de situer les éléments  au même niveau de la structuration hiérarchique. Ce mouvement d’homogénéisation syntaxique est renforcé par (15): tout se passe comme si les rapports d’«équivalence sémantique» révélés par une paraphrase du type «ou plutôt»,
 qui interdisent la réécriture sous une forme phrastique, rendaient possible l’établissement d’un rapport de dépendance syntaxique au-delà des frontières de la tirade.
 

L’exemple (16) permet de franchir l’étape ultime, en faisant du tiret ouvrant un opérateur d’intégration de l’ordre des coordonnants qui unit, fût-ce de manière lâche, des espaces syntaxiques apparemment autonomes dans une suite homogénéisante:  la juxtaposition de segments rendus «homofonctionnels»
 est mise au service de la réticulation textuelle qui suit un ordre imposé par l’hyper-thème «aménagement de la ville». Elle trouve à signifier dans une séquence embrayée sur le «je»-personnage, sujet d’un mouvement de balayage par le regard et de décryptage, discontinu et comme par à-coups,
 jusqu’à ce que, comme le suggère la ponctuation de clôture, la conclusion anaphorise et somme toutes les références spatiales.  

4. Conclusion 

Au terme de ce parcours, on peut faire trois constats: i) en conférant à la tirade une autonomie syntaxique, pragmaticosémantique et informationnelle maximale, et en mettant ainsi en œuvre un fonctionnement spécifique, nécessairement complexe, la mise entre tirets éprouve les limites mêmes de la catégorie du détachement; ii) en faisant entrer en résonance des espaces syntaxiques et des contenus co-occurrents, dotés dans le champ énonciatif de degrés de présence différents, l’interprétation dépasse l’hypothèse de la secondarité d’une opération de sortie/entrée dans le cadre propositionnel (Neveu 2004, 99), au profit de celle du discours en acte et de la signification en devenir; iii) le tiret constitue un opérateur double, non seulement d’autonomisation du segment décroché, au service d’une logique de l’insertion, mais encore d’homogénéisation, voire d’intégration des segments dans une série.  

Le tiret double contribue ainsi à problématiser la notion de détachement en interrogeant le point de basculement où, de manière somme toute prévisible, la logique de l’insertion est relayée par une logique de l’intégration encore balbutiante. 
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� 	Cf. surtout Neveu 2003, 7-19; 2004, 97-100.


� 	Combettes (1998) n’intègre pas les compléments  (adverbes et circonstants prépositionnels extraposés, subordonnées circonstancielles) retenus ailleurs (cf. Fradin 1990). 


� 	Le caractère «transversal» de l’«ajout» (cf. Authier-Revuz & Lala 2002, 7-12), en prise sur plusieurs types de fonctionnement, typographique, syntactico-énonciatif, pragmaticosémantique, discursif et textuel, appelle une articulation des dimensions micro- et macroscopiques, malgré l’absence de «relations systématiques entre le niveau morpho-syntaxique et le niveau <informationnel>» (Combettes 1992, 116). Cf. J. Gracq, auquel nous emprunterons nos exemples (Le Rivage des Syrtes, 1989), sur la nécessité d’une exploitation plurielle, favorisée par l’«amphibologie» et par la suspension de la «constriction syntaxique» (1995, 734-735).	 





� 	Cf. Drillon 1991, 329-330.


� 	Une première partition de l’aire couverte par la notion de détachement est imposée par les logiques inhérentes, l’une, à l’opération de détachement par «extraction» d’éléments placés « hors unité » (cf. Gardes-Tamine 2004, 83), qui sélectionne la virgule, et l’autre, à celle de l’insertion, signalée par la virgule ou le tiret, qui procède par «amplification».                                                   


� 	Les unités phrastiques ou textuelles complètes s’ajoutent aux candidats privilégiés à l’insertion: les constructions adverbiales au sens large, les syntagmes nominaux avec/sans déterminant, expansés ou non, les syntagmes adjectivaux ou assimilés fonctionnellement. Voir Pétillon-Boucheron (2003, 154-158, 166-168) au sujet des parenthèses pour les «unités inférieures au mot» (graphèmes, affixes) et des tirets doubles pour le «couplage». 


� 	Cependant, cf. Wilmet (1998, 575) pour des exemples sans tirets.  


� 	On distinguera différents cas, suivant que les éléments enserrant le décroché sont dans un rapport paratactique ou que le segment après le tiret fermant constitue un complément aléatoire (Gardes Tamine 2004, 74), comme dans (4).  


� 	Cf. Vion (2003, 219-222) pour une caractérisation de la modalisation sur la base de la double énonciation et du commentaire réflexif.   


� 	Cf. des subordonnées causale ou temporelle dans (8): «[…], parce que l’île s’anuitait déjà »; « comme l’île s’anuitait déjà, […] »; dans (9): «alors que la fraîcheur de sépulcre tombait en nappe sur mes épaules, […].» 


� 	Cf. la réécriture de (9): «Un long couloir voûté, des escaliers […], me conduisaient au réduit intérieur de la forteresse, où la fraîcheur de sépulcre tombait en nappe sur mes épaules.» 


� 	Est également visée la prédication seconde, si cette valeur est accordée à la proposition subordonnée (cf. Combettes 1998, 29).


� 		Cf. Neveu (1998, 197-198; 2000a, 110-111) au sujet des constructions dites «adpropositionnelles», «exophrastiques» ou «incidentes à la phrase» ainsi que des appositions frontales d’incidence exophrastique. 


� 	On en viendrait à négliger la différence entre «Je n’avais pas – décidément – la conscience tranquille» (p. 584) et «Je n’avais pas, décidément, la conscience tranquille», «Décidément, je n’avais pas la conscience tranquille».


� 	Chez Julien Gracq, la structure d’englobement peut accorder à une poche narrative un degré extrême d’autonomie, tendant ainsi vers la rupture thématique. 


� 	La partie rajoutée sous l’effet de la réécriture phrastique est signalée par des crochets droits et l’emploi de l’italique. 


� 	Pour ne pas alourdir le texte, on se limite, ici, aux exemples avec réécriture.   


� 	Comme dans (1’), elle complète une réalisation «non fini[e] au plan syntacticosémantique» (Neveu 2000a, 121). Cf. également Van den Bussche (1988) au sujet des propositions parenthétiques indépendantes.  


� 	On assiste à la lente et difficile émergence du sujet narratif, d’abord confronté à un «ennui supérieur» et à la contestation de sa valeur agentive par les éléments qui l’entourent. 


� 	À ce sujet, cf. Rabatel 1998.   


� 	Cf. Neveu 1995, 25, au sujet de la construction appositive non polaire.


� 	Au sujet des degrés de dynamisme communicatif, cf. not. Combettes 1991 et Neveu 1995. 


� 	Cf. Vion 2006. Cette question sera creusée ailleurs.


� 	Selon Authier-Revuz (1995, 1, 146), il est masqué par le «leurre d’une suspension, d’une retenue de l’écoulement continu du temps».


� 	Cf. Zilberberg 2006, 86.


� 	Cf. notamment Longin (Le traité du sublime, trad. de Boileau, Paris, Le Livre de poche, 1995, 93; cité par Zilberberg 2000, 106): l’«Amplification» est définie comme «un accroissement de paroles, [...] qui remplit le discours, et le fortifie, en appuyant sur ce qu’on a déjà dit».   


� 	Au sujet de la profondeur du discours, cf. Fontanille 1998. 


� 	De nature phrastique, le décroché reproduit l’articulation interne en éléments davantage porteurs d’information et en éléments moins informatifs. 


� 	Dans (2), la complexification naît de la déception (partielle) de l’«attente» ouverte par le syntagme nominal «l’image même de la gêne» en direction d’une apposition («installée, régnante…»).


� 	Cf. Noailly 2000, 47, au sujet du groupe nominal apposé qui, en présence d’un autre groupe nominal référentiel, «quelque référentiel que sa forme intrinsèque lui permette d’être, n’exercera plus cette capacité du fait même de son caractère d’apposé».  


� 	La substitution de l’imparfait traduisant l’état résultatif à la tournure périphrastique indiquant la phase imminente négocie le passage à la forme verbale «je gênais».


� 	À ce sujet, voir Noailly 2000, 54, ainsi que Gardes-Tamine 2004, 179.  


� 	Cf. un flottement révélateur: alors que «La Bibliothèque de la Pléiade» opte pour l’accord du participe passé «formé» au féminin, la forme masculine dans l’édition José Corti (1977, 31) produit un effet d’intégration de la tirade: en vertu d’une «dynamique centripète» (Boucheron-Pétillon 2003, 103), elle perd son statut périphérique de «satellite syntaxiquement flottant» suppressible (Gardes-Tamine 2004, 93) ainsi que les valeurs pragmaticosémantique et informationnelle associées. 


� 	On maintient pour la tirade la définition syntaxique de la coordination (au sens large) intégrative, à laquelle s’ajoute une définition «énonciative» (Badiou-Monferran 2002, 103). 


� 	La tirade comme espace du point de vue du personnage sera étudiée ailleurs. L’édition J. Corti (1951, 296), qui place une virgule devant les tirets ouvrants de (16), met davantage en scène la stratégie «cumulative», par passage en revue des différentes parties disposées en série. 





